
                                      

 

   

 
Engagements pris par la FFTir 

en lien avec les objectifs de la « Charte du Sport Français pour le 
développement durable » 

Championnat de France (CdF) Indoor Montluçon 2017 
 
OBJECTIF 1 : Conduite des politiques sportives                  
 

Désigner un ou des responsables développement durable 
Le département développement est chargé d’impulser et de coordonner les actions en 
matière de développement durable.  
 

S'associer aux politiques et plans d'actions mis en œuvre à tous les niveaux 
La FFTir s’est associée à la politique du ministère en charge des sports en concevant un Plan 
« Citoyens du sport ». La mise en place du Service Civique à la FFTir entre dans ce plan. Deux 
rencontres seront organisées dans le cadre des ateliers de formation. Programme 
prévisionnel « Mise en place du Service civique » : 

- module n° 1 : mardi 31 janvier de 11 h 00 à 12 h 00, 

- module n° 2 : jeudi 2 février de 16 h 30 à 17 h 30. 
Le CdF est également l’occasion de mettre en avant la campagne du ministère en charge 
des sports « 10 gestes du sportif eco-responsable ». 

 

OBJECTIF 2 : Éducation, formation, communication        
 

Promouvoir les valeurs olympiques comme contribution du sport à la formation de tous : 
amitié, solidarité, excellence, respect, fair-play, lutte contre la violence dans et autour du sport 
La FFTir a mis en place une progression d’apprentissage « Cibles Couleurs » auquel est 
associé pour chaque niveau de pratique une valeur et une qualité devant être développées 
pour atteindre le niveau de cible. Pour promouvoir le dispositif un atelier de passage de grades 
est organisé pour les jeunes sur la manifestation pour les trois derniers niveaux de la 
progression (bleu, marron et arc en ciel), l’évaluation intégrera l’appropriation des valeurs et 
qualités.  
 

Communiquer sur le développement durable et mobiliser les personnalités du sport pour qu’ils 
apportent leur notoriété au service du développement durable 
La FFTir s’attache à communiquer sur sa démarche en terme de développement durable dans 
un objectif d’information et pour susciter des initiatives aux différents échelons territoriaux. Les 
médaillés aux Jeux Olympiques participeront au relai de ces informations.   
 

http://www.fftir.org/fr/plan_citoyens_du_sport_
http://www.fftir.org/fr/plan_citoyens_du_sport_
http://www.fftir.org/fr/service_civique
http://www.sports.gouv.fr/accueil-du-site/a-la-une/article/Les-10-gestes-du-sportif-ecoresponsable


                                      

 

 

OBJECTIF 3 : Cohésion sociale, solidarité      
 

Encourager la mixité valides / handicapés et rendre accessible les installations 
La FFTir organise sur le même lieu et aux mêmes dates le championnat de France 10 mètres 
valide et handisport. Les installations sont donc accessibles aux personnes à mobilité réduites.  
 

Encourager activement l’accession des femmes aux postes à responsabilités et aux activités 
sportives 
Mme Véronique L’Honen, DTN adjoint, responsable du département Vie fédérale de la FFTir, 
supervise le déroulement de la compétition avec le directeur de compétition.  
Mme Isabelle BURGOT, cadre technique et directrice du département développement est 
responsable des animations annexes à la compétition. 
 

Encourager activement l’accession des jeunes aux postes à responsabilités et aux activités 
sportives 
La FFTir et le Comité d’Organisation Local (COL) incitent des jeunes à intégrer l’équipe sur des 
missions adaptées.  
 

OBJECTIF 4 : sport, santé, sécurité       
 

Développer une médecine sportive de prévention et prévenir les accidents 
La FFTir organise une formation au défibrillateur pour les arbitres et l’encadrement fédéral au 
début de la compétition.  
 

Lutter contre le dopage par des programmes d’éducation 
De part son règlement la FFTir sanctionne les cas de dopage. Mais elle remplit aussi son rôle 
en terme de prévention : 
Une page d’information sur le dopage a été créée sur le site Internet de la FFTir. Un lien vers 
cette page va être mis en place sur la page d’accueil de la compétition. 
Sur les écrans TV de la compétition une sensibilisation à la lutte contre le dopage sera 
également mise en place. 
 

OBJECTIF 5 : Transports et mobilité, économies d’énergies  
 

Favoriser des modes de déplacements performants et respectueux de l’environnement et 
veiller à limiter les déplacements lors des choix d’implantation des équipements et 
manifestations 
Toutes les informations concernant les transports en commun et le co-voiturage sont mises à 
disposition sur la page d’information générale de la compétition permettant l’accès jusqu’au 
lieu de la compétition en transport en commun. 
La phase de préparation de la compétition favorise l’utilisation des nouvelles technologies de 
façon à réduire les déplacements et l’impact écologique (travail quasi exclusif par mail et 
téléphone, procédures administratives informatisées). 

 

http://www.fftir.org/fr/dopage


                                      

 

OBJECTIF 6 : Ressources naturelles, biodiversité    
 

Promouvoir un mode de gestion exemplaire des associations : économiser les ressources 
naturelles : achats de produits recyclés, limiter les déchets, recycler les matériels sportifs. 
La FFTir reconduit la mise en place de gobelets de type « éco-cup » sur la manifestation afin de 
limiter les déchets. Par ailleurs, dans un souci de réduction de l’impact environnemental lié aux 
transports et dans l’idée de favoriser l’économie locale, le lavage est effectué en partenariat 
avec un restaurant collectif proche de la FFTir. 
 

Développer des programmes de formation, d’éducation, d’information à l’environnement dans 
les programmes des dirigeants et formateurs 
Une information sur la démarche de label « développement durable » du CNOSF sera mise en 
place. 
 

Promouvoir les gestes utiles, les démarches « éco-participatives 
Organisation d’une collecte « bouchons d’amour » et si possible mise à disposition de 
collecteurs de bouchons aux clubs intéressés à la fin de la compétition.  
 

OBJECTIF 7 : Manifestations, équipements, matériels    
 

Élaborer des cahiers des charges adaptés 
Le cahier des charges signé entre la FFTir et le Comité d’Organisation Local intègre la 
démarche de développement durable.  
 

Allonger la durée de vie des matériels (réutilisation…) 
La FFTir utilise des pas de tir entièrement démontable et réutilisable d’une manifestation à 
l’autre.  

 
OBJECTIF 8 : Économie, solidarité internationale, paix    
 

Promouvoir un mode de gestion exemplaire des associations : économiser les ressources 
naturelles : achats de produits recyclés, limiter les déchets, recycler les matériels sportifs. 
 

Les bénéfices de la manifestation seront directement réinvestis dans les installations des stands 
de tir utilisés par le club organisateur.  
 

 


